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L' ti etage éner 'tique 
ur les app reils 

électromén ers 
Problématique 
L'augmentation des usages d'éclairage et l'élargissement des 
parcs d'appareils électroménagers et électroniques sont à l'ori­
gine d'une croissance régulière de la consommation d'élec­
tricité spécifique des ménages. En l'absence de politiques 
volontaristes et malgré une saturation prévisible à terme des 
taux d'équipements de certains appareils (réfrigérateurs, 
machines à laver, téléviseurs), la croissance de la consomma­
tion d'électricité des ménages se poursuivra, en raison de l'ap­
parition de nouveaux besoins (micro-ondes, sèche-linge, 
micro-ordinateurs, etc.). L'impact sur la croissance nationale 
d'électricité est important, surtout dans les pays en dévelop­
pement, en raison de la faiblesse actuelle de leurs taux d'équi­
pement électroménager. 

L'amélioration de l'efficacité énergétique des équipements 
électroménagers n'est pas principalement un défi d'ordre 
technologique. Ainsi, il existe sur le marché des équipements 
beaucoup plus performants que les appareils moyens instal­
lés. En 1995, la consommation moyenne d'un réfrigérateur/ 
congélateur installé était, en France, près de 600 kWh, en com­
paraison de 500 kWh pour un appareil neuf et de 250 kWh 
pour les appareils les plus performants (CLIP, 1999). Par 
ailleurs, les modèles performants sur le plan énergétique, lors­
qu'ils sont plus chers à l'achat, se révèlent à l'usage plus éco­
nomiques que des modèles standards grâce à la réduction des 
dépenses énergétiques (voir tableau 1 ). 

La principale barrière à l'amélioration de l'efficacité énergé­
tique des appareils électroménagers provient plutôt des com­
portements d'achat des consommateurs. Les principaux cri­
tères de choix à l'achat restent le prix de vente, les 

Tableau 1 : Efficacité énergétique et coût global 

caractéristiques techniques, la marque, le design, etc., mais 
rarement l'efficacité éne'létique de l'appareil, par manque d'in­
formation. En incitant àlll'achat d'équipements performants, 
l'étiquetage contribue à~la maîtrise de la demande d'électri­
cité des ménages. 

Principes d~ base 
L'étiquetage énergétique: et le label sont deux moyens de pal­
lier le manque d'information des consommateurs sur la per­
formance énergétique ddS appareils électroménagers. L'objectif 
visé est la mise en valeur des performances énergétiques de 
façon à inciter le consofllllateur à comparer les appareils élec­
troménagers et à choisir des appareils de même catégorie pré­
sentant de meilleures performances énergétiques. 

Le label 
Le label est attribué seUlement aux produits efficaces; il dis­
tingue par exemple les 10 ou 20% des appareils les plus per­
formants. Il permet donc au consommateur d'identifier faci­
lement les appareils l«!!s moins consommateurs. «Power 
Smart» au Canada, «Ene~gy Star» aux États Unis ou «E 2000» 
en Suisse, sont des exemples de labels énergétiques. 

Le label relève d'une démarche volontaire des industriels. 
L'information présenté~ est très limitée (sollvent un simple 
logo, visible et facilemerf: identifiable). Généralement, le label 
est réservé à des équiRements dont les faibles consomma­
tions unitaires ne justifift pas l'emploi de l'étiquette et pour 
lesquels l'énergie n'est ~as un critère de choix déterminant 
(ordinateurs, par exemple). 

Categorie Classe Volume Prix Consommation Coût Colit Gain 
d"efficacite net (litres) (en €) (kWh/an) annue sur la duree 

energetique (en €' de vie 

Source: Ademe. 
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• Consommateurs. Des panels de consommateurs doivent 
être associés à la conception dr l'étiquette pour garantir 
la bonne compréhension de cette dernière. Des campagnes 
de communication et de sensibilisation sur les coûts d'uti­
lisation et les impacts environnementaux sont également 
nécessaires pour inciter le consommateur à modifier son 
comportement d'achat. 

• Distributeurs. Les distributeurs, plus que les fabricants, déci­
dent des gammes de produits proposées aux consomma­
teurs. Ils doivent donc être informés des enjeux énergé­
tiques et environnementaux liés aux appareils 
électroménagers afin d'intégrer des appareils performants 
dans les gammes proposées à la vente. 

• Fabricants. L'introduction de l'étiquetage et a fortiori des 
normes de performance est souvent perçue négativement 
par les industriels (perturbations du marché, modifications 
sur les chaînes de production, limitation des choix techno­
logiques). Les fabricants doivent donc être informés dès l'ori­
gine du projet d'étiquetage ou de normalisation pour avoir 
le temps de s'y préparer. L'impact positif de l'étiquetage ou 
des normes pour limiter l'importation de produits à bas 
coûts ou pour promouvoir la différenciation des produits 
performants incitera toutefois les fabricants à adhérer plus 
facilement au programme. 

• Gouvernement. Le choix de l'instrument (étiquette, label, 
normes, accords volontaires), des équipements concernés, 
des objectifs à atteindre (classes d'efficacité, seuils mini­
mums), les modalités de mise en œuvre (mesures, 
contrôle), les pénalités éventuelles, ... relèvent in (lne de 
l'autorité publique. Une loi-cadre permettra l'évolution du 
programme et son extension ultérieure à de nouveaux 
équipements tout en lui conférant une forte légitimité. 

• Agences de l'énergie. Les a~ences de l'énergie ou l'adminis­
tration (Ministère de l'Energie, par exemple), lorsqu'il 
n'existe pas d'agence, sont responsables d'élaborer et de 
mettre en œuvre le programme dans le cadre législatif exis­
tant. L'analyse du marché, la définition des classes d'effica­
cité énergétique, les protocoles de mesure, la conception 
de l'étiquette, les autres aspects techniques du programme 
ainsi que l'information et la sensibilisation relèvent des 
agences de l'énergie. En revanche, la fonction de contrôle 
reste de la compétence des services administratifs ad hoc 
(répression des fraudes). 

Coûts de mise en œuvre 
~ >=1 Les coûts de mise en œuvre des programmes d'étiquetage sont 

..c: généralement jugés peu importants notamment lorsqu'on les 
'-' met en rapport avec les bénéfices qu'ils procurent pour les 
<J.J consommateurs. Par exemple, les coûts du programme austra­

lien d'étiquetage des appareils électroménagers sont les suivants: 

• Coût administratif du programme: 1 million AUS $ 97 /an 

• Coûts directs à charge des industriels (tests, enregistre­
ments, production des étiquettes): 5 M AUS$ 97/an, soit 
de l'ordre de 2.5 AUS$ 97/appareil vendu et un rapport 
bénéfice sur coût de 2 à 3 (Wilkenfeld et al., 1999). 

Les coûts administratifs, à charge de l'autorité publique, à 
prendre en compte sont les suivants: 
• Études préalables: études de marché, protocoles de 

mesure, design de l'étiquette, etc.; 

• Mesure des consommations de référence par des labora­
toires privés ou publics (possibilité de financement par 
acteurs privés si autocontrôle); 

• Contrôle (vérification du respect de l'affichage, contre­
mesures, etc.); 

• Études complémentaires (évaluation du programme, choix 
des seuils de performance éventuellement, évolution des 
classes d'efficacité) ; 

• Actions complémentaires (campagnes de communication 
grand public, programmes de R&D en direction des fabri­
cants, soutien aux distributeurs). 

Actions complémentaires 
Les actions d'accompagnement en direction du secteur de la 
distribution (information et formation des vendeurs, appui 
technique pour la modification des gammes, etc.) ont une 
influence positive sur l'efficacité des programmes d'étiquetage. 

L'impact de l'étiquetage sur les comportements d'achat dépend 
fortement de la notoriété de l'étiquette auprès des consom­
mateurs. Les actions publiques d'accompagnement et de pro­
motion de l'étiquette sont donc indispensables. Par exemple: la 
publication de guides d'information sur l'efficacité énergétique 
et sur les mesures à prendre (à l'achat ou à l'utilisation), la dif­
fusion de listes d'équipements (y compris leurs caractéristiques 
énergétiques) sous forme papier ou électronique (sites Internet) 
permettant de connaître l'offre disponible, l'élaboration de cal­
culateurs permettant aux consommateurs d'estimer les éco­
nomies obtenues avec des équipements efficaces, etc. 

Les programmes d'étiquetage permettent de stimuler le pro­
grès technique et d'accélérer la pénétration des équipements 
performants. lis sont souvent complétés par des seuils minimums 
de performance (normes), visant à faire disparaître du marché 
les appareils les moins performants en interdisant la vente 
d'équipements ne respectant pas une efficacité énergétique mini­
mum. La complémentarité entre les différents instruments de 
transformation du marché est illustrée à la figure 2. 

Évolution du programme 
Le dispositif d'étiquetage doit être évolutif pour jouer son rôle 
d'instrument de différenciation. Si les classes d'efficacité éner­
gétique ne sont pas redéfinies régulièrement pour tenir compte 
du progrès technologique, une majorité de produits va pro­
gressivement se positionner dans les classes supérieures et les 
modèles les plus performants ne pourront plus être distingués. 

Intérêt pour les pays 
en développement 
De nombreux pays en développement ont mis en place des 
programme d'étiquetage ou de normes, et notamment, la Corée 
( 1992), la Chine ( 1989), les Philippines ( 1993), la Thaïlande 
( 1995), Hong Kong ( 1995), le Brésil ( 1986), le Mexique ( 1995) 
et l'Iran ( 1998). 



Figure 2: Impacts des instruments de transformation du marché 

Innovations 
technologiques 
(R&D) 

Appareils 
très performants 

L'intérêt de l'étiquetage et des normes est potentiellement 
très important dans les pays en développement car les per­
formances des appareils électroménagers y sont généralement 
inférieures à celles d'appareils équivalents dans les pays indus­
trialisés. Les réfrigérateurs chinois consomment ainsi en 
moyenne 2,5 kWh/an/litre contre 1 ,5 kWh/an/litre pour les 
réfrigérateurs européens, soit un écart de 250 kWh/an pour 
un modèle de 250 litres. 

L'impact d'un programme d'étiquetage peut être plus limité 
dans un pays en développement où l'offre d'équipement est 
généralement moins diversifiée et la contrainte d'investisse­
ment plus forte. Les réactions des consommateurs à un même 
stimulus peuvent aussi être très différentes selon les cultures 
propres à chaque pays, la structure de l'offre proposée, les cri­
tères de choix prioritaires (prix, marque, fonctionnalité), etc. 
Plusieurs pays en développement ont cependant adapté avec 
succès des programmes d'étiquetage mis en œuvre initiale­
ment dans des pays industrialisés (l'Iran et le Brésil notam­
ment ont repris le schéma européen d'étiquetage). Le pro­
gramme thaïlandais d'étiquetage est également considéré 
comme une réussite en raison des efforts importants de com­
munication réalisés en direction du grand public. 

Conclusion 
L'expérience internationale récente montre que l'étiquetage 
énergétique contribue à l'amélioration de l'efficacité énergé­
tique des équipements électroménagers. Différentes modali­
tés de mise en œuvre sont envisageables mais l'étiquetage 
comparatif associé à des seuils minimums de performance 
reste la démarche la plus efficace. Plusieurs pays en dévelop­
pement ont adopté l'étiquetage énergétique pour les réfrigé­
rateurs et les climatiseurs d'air, fortement énergivores. La 
généralisation de cette démarche pourrait se justifier sur le 
plan régional pour éviter que les équipements peu perfor­
mants ne se retrouvent automatiquement sur les marchés des 
pays n'ayant pas encore adopté de législation comparable. 
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-A~~ Institut de l'énergie et de l'environnement 
--.~ de la Francophonie 
~ IEPf 

L'Institut de l'énergie et de l'environnement 
de la Francophonie est un organe subsidiaire 
de l'Agence intergouvernementale de la 
Francophonie (AIF). Il a été créé en 1988 par 
la Conférence générale de l'Agence, suite aux 
décisions des deux premiers Sommets des 

o~ chefs d'État et de Gouvernement des pays 
ayant en commun l'usage du français. Son 
siège est situé à Québec, au Canada. Sa mis-

"" sion est de contribuer au renforcement des 
capacités nationales et au développement 

::il des partenariats au sein de l'espace franco· 
phone dans les domaines de l'énergie et de 
l'environnement 

Institut de l'énergie et de l'environnement 
de la Francophonie (IEPF) 
56, rue Saint-Pierre, 3' étage 
Québec (QC) G 1 K 4A 1 Canada 
Téléphone:(l 418) 692 5727. 
Télécopie:(l 418) 692 5644 
Courriel: iepf@iepf.org 
Site Web: www.iepf.org 
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L'Agence de l'efficacité énergétique du 
Québec (AEE) est un organisme public dont 
la mission est d'assurer la promotion de l'ef­
ficacité énergétique pour toutes les sources 
d'énergie et dans tous les seaeurs d'aaivi­
tés. Les mandats de l'Agence portent sur l'en­
cadrement législatif du domaine de l'effica· 
cité énergétique, sur la conception et 
l'application de programmes de promotion, 
sur la réalisation de projets de démonstra­
tion, ainsi que sur le développement de maté­
riel et d'outils d'information, de formation et 
de sensibilisation à l'intention de tous les 
consommateurs d'énergie. L'AEE assume 
également un mandat de promotion de l'ex­
peltise québécoise en efficacité énergétique 
à l'échelle internationale. 

Agence de l'efficacité 
énergétique du Québec 
5700, 4' Avenue O. 8405 
Charlesbourg (Québec) G 1 H 6R 1 
Téléphone:(l418) 627-6379 
Télécopieur:(l 418) 643-5828 
Courriel: international@aee.gouv.qc.ca 
Site Web: www.aee.gouv.qc.ca 
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Problématique 
La mise en œuvre de programmes de gestion efficace de 
l'énergie entraîne une réduction potentielle importante des 
coûts d'exploitation pour les entreprises et institutions. 
Toutefois, la difficulté d'obtenir le financement nécessaire 
constitue trop souvent un frein majeur à la concrétisation des 
activités de maîtrise de l'énergie, qui nécessitent généralement 
un financement de démarrage important. Au fil des ans, diffé­
rents mécanismes de financement ont été mis sur pied, prin­
cipalement dans les pays du Nord, afin de briser cette barrière 
à la réalisation des projets en efficacité énergétique. Les entre­
prises de services écoénergétiques constituent une des 
approches disponibles pour valoriser le potentiel d'économie 
d'énergie dans les entreprises et institutions. 

Principes de base 
Le choix du type de financement d'un projet spécifique dépend 
du type d'entreprise ciblée par le projet ainsi que des condi­
tions micro- et macro-économiques en vigueur localement. 

Mécanique de financement 

Financement traditionnel 
• Autofinancement. L'autofinancement de projets consiste à 

utiliser les fonds normaux (exploitation, immobilisation) 
de l'entreprise pour financer les projets. L'investissement 
réalisé est remboursé par la réduction du budget d'ex­
ploitation à la suite de la diminution des coûts énergétiques 
découlant de la réalisation du projet. 

• Prêt à terme classique. Le prêt à terme classique est consenti 
par une banque ou un bailleur de fonds traditionnel. il n'est 
pas réservé à un type particulier de projets. Il doit appa­
raître au bilan de l'entreprise et les sécurités exigées par 
le prêteur sont directement fournies par l'emprunteur. 

Financement non traditionnel 
• Crédit bail. Le crédit bail consiste à procéder à l'acquisition 

d'un équipement par le biais d'un contrat de location pour 
une période contractuelle déterminée. Les montants payés 
peuvent être traités par le client comme des charges d'ex­
ploitation totalement déductibles des résultats financiers de 
l'entreprise car la valeur des équipements du projet n'appa­
raît à son bilan financier qu'à la fin du bail, et ce, uniquement 
en cas de levée d'une option d'achat portant sur un coût rési­
duel du projet Le prêteur demeure toutefois propriétaire des 

Québec:: 
Agence de rellicacit6 
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équipements durant toute la durée du contrat. Ce type de 
contrat peut permettre de financer un pourcentage élevé des 
coûts d'un projet d'efficacité énergétique. 

• Entreprise de services écoénergétiques. Une des solutions 
innovatrices au problème de financement de projets d'ef­
ficacité énergétique consiste à utiliser des fonds externes 
provenant d'entreprises offrant des services intégrés de 

Figure 1 : L'approche traditionnelle 

Figure 2: L'approche ESE 



gestion de l'énergie, allant des études techniques au finan­
cement de projets (audit énergétique, suivi des résultats, 
remboursement des investissements, etc.) et aux garanties 
de performance. Ce genre d'entreprise est connu sous l'ap­
pellation «Entreprise de Services Ecoénergétiques » (ESE) 
ou plus souvent sous l'acronyme anglais ESCO ( « Energy 
Service Company»). 

Le concept d'ESE comprend les éléments innovateurs suivants: 

- Guichet unique (le client n'a qu'un seul interlocuteur pour 
toutes les activités requises par le projet, plutôt que de mul­
tiples interlocuteurs, tels que bureau d'études, entrepre­
neurs, fournisseur d'énergie, manufacturier d'équipements, 
institutions financières, institutions gouvernementales); 

- Garantie de performance; 

- Implantation à partir du budget d'exploitation annuel normal; 

Financement adapté, pouvant être de type hors bilan. 

Contrat de performance 
Un contrat de performance se définit comme un contrat de 
services par lequel une ESE fournit un service complet des­
tiné à réaliser des économies d'énergie dans un bâtiment ou 
une entreprise. li couvre généralement le financement des ins­
tallations, les services professionnels requis pour la mise en 
œuvre du projet et la garantie que les économies d'énergie 
induites seront suffisantes pour rembourser I'ESE dans un délai 
convenu à l'avance. L'entreprise ou l'organisme public client 
peut donc s'assurer que son budget d'exploitation normal sera 
suffisant pour satisfaire ses engagements. 

L'ESE prend en charge la réalisation intégrale du projet, et 
fournit la main d'œuvre et le savoir-faire nécessaires à la réa­
lisation des étapes du projet: 

- étude de faisabilité; 
montage du financement; 

- ingénierie; 

- achat et installation des équipements; 

- formation du personnel; 
- entretien du matériel installé; 

- gestion énergétique, suivi et contrôle des résultats ( « moni-
toring»). 

;::J L'ESE offre parfois le financement direct du projet mais, plus 
souvent, elle organise un montage financier à partir de tiers 

·~ investisseurs. En contrepartie, elle partage les économies 
monétaires réalisées pendant une partie du contrat dont la 
durée varie généralement de trois à dix ans. 

Le calcul des économies d'énergie d'un tel projet est établi à 
partir d'une comparaison des économies entre la consom­
mation d'énergie antérieure à la mise en œuvre des mesures 
d'économie d'énergie (année de référence) et la consomma­
tion d'énergie du bâtiment ou des équipements visés à la suite 
de la mise en œuvre des mesures. La comptabilisation des éco­
nomies doit tenir compte des modifications survenues dans 

l'occupatiorlet l'utilisation du bâtiment et/ou du volume et du 
type de production afin de déterminer l'économie réellement 
obtenue par le projet. 

Les différents types de contrats de performance sont pré­
sentés dans la section «Résultats attendus et stratégies de 
mise en œuvre». 

Problèmes observés 
et solutions techniques 
Facteurs de succès 
Afin de favoriser le succès de l'établissement d'une ESE dans 
un pays ou une région spécifique, il est important de consi­
dérer les éléments suivants: 

- Un marché potentiel suffisamment important; 
- Un cadre réglementaire et législatif permettant le recours 

aux tiers investisseurs pour le financement de projets (sur­
tout dans les secteurs institutionnels); 

- Des actionnaires possédant une capacité financière suffisante 
pour assurer le support des frais de gestion, des équipe­
ments et le financement direct des premiers projets ainsi 
que les premières analyses énergétiques; 

- Une équipe technique possédant une bonne expertise en 
efficacité énergétique de bâtiments et/ou d'industries; 

- Un partenaire déjà actif dans ce genre de marché et pou­
vant fournir un transfert de connaissances administratives, 
financières et technologiques nécessaires au démarrage, 
ainsi qu'un support technique pour les premiers projets. 

Facteurs de risque 
Les risques auxquels les ESE s'exposent sont les suivants: 

- Mauvaise évaluation de la performance énergétique du pro­
jet à cause de données erronées ou incomplètes fournies 
par les propriétaires (par exemple, informations erronées 
sur l'exploitation annuelle des installations); 

- Dépassement des coûts de construction, surtout dans les sou­
missions à prix ferme; 
Dépassement dans la durée des travaux de construction, d'où 
une diminution potentielle des revenus dans le cadre d'un 
contrat à durée fixe; 

- Sous-performance des actions d'économie d'énergie, surtout 
dans le cas d'installation de nouvelles technologies ou de 
changements de comportement des opérateurs et occu­
pants des bâtiments; 

- Obligation de paiement de la garantie d'économie, en cas de 
mauvaise performance du projet; 

- Risques financiers du client (non-paiement, faillite, etc.); 

- Contexte économique et financier (fluctuation des prix de 
l'énergie et des taux d'intérêt). 



Marchés potentiels 
Les marchés pouvant être visés par les ESE sont très diversi­
fiés. Toutefois, certaines barrières d'ordre pratique doivent être 
prises en compte dans chaque secteur de consommation: 

• Marché résidentiel. Marché habituellement perçu comme un 
marché difficile pour les ESE du fait de la faible taille des 
contrats obtenus pour chaque habitation. 

• Marché multirésidentiel. Marché intéressant constitué par 
les appartements à logements multiples et les coproprié­
tés. Toutefois, si le locataire paie directement son énergie 
à travers le coût de son bail selon un barème non relié à 
la consommation réelle, il sera difficile de mettre en place 
un mécanisme de recouvrement des dépenses à partir des 
économies d'énergie. 

• Marché public et institutionnel. Fort attrait pour les ESE étant 
donné les faibles risques financiers, l'importance des parcs 
de bâtiments et le potentiel d'économie d'énergie élevé 
dans les marchés public et institutionnel. Avec la tendance 
à la réduction des dettes nationales et à la rationalisation 
des activités gouvernementales, le concept des contrats de 
performance devient un moyen de plus en plus privilégié 
pour permettre aux gouvernements de réduire leur bud­
get d'exploitation énergétique (obtention de financement 
externe hors bilan qui n'affecte pas la dette gouverne­
mentale tout en permettant une réfection du parc de bâti­
ments gouvernementaux, la stimulation d'activités écono­
miques et la création d'emplois). 

• Marché commercial. Attrait pour les grands édifices à 
bureaux, les grandes surfaces et les hôtels, grâce à leur 
potentiel d'économie d'énergie élevé mais aussi du fait du 
manque de ressources techniques compétentes dans les 
entreprises propriétaires pour effectuer les projets. Un des 
freins aux interventions des ESE dans ce secteur est la fra-

Tableau 1 : Avantages et inconvénients d'une ESE 

gilité financière de leurs clients, étant donné le haut niveau 
d'endettement de certaines sociétés immobilières et la 
quantité élevée d'espaces vacants dans certaines villes. 

• Marché industriel. Attrait, en Europe, pour les grandes et 
moyennes industries. Toutefois, les ESE ont parfois de 
meilleurs résultats auprès des petites et moyennes entre­
prises industrielles qui ne possèdent pas les ressources 
internes techniques et de gestion nécessaires à la mise sur 
pied d'un programme d'efficacité énergétique. 

Résultats attendus et 
stratégies de mise en œuvre 
Résultats attendus 
Les résultats attendus des projets mis en œuvre par une ESE 
sont les mêmes que pour tout projet d'efficacité énergétique: 
réduction de la consommation d'énergie, réduction des coûts 
énergétiques, etc. Les principaux avantages et inconvénients 
reliés à la réalisation d'un projet par une ESE plutôt que par 
l'entreprise elle-même, sont illustrés par le tableau 1. 

Le coût de réalisation d'un projet fait par une approche ESE 
est plus élevé que dans le cas d'une réalisation selon l'ap­
proche traditionnelle (projet directement géré et financé par 
le consommateur d'énergie), étant donné notamment les 
coûts de garantie ou de gestion de projet. Toutefois, pour le 
client, le projet réalisé dans le cadre d'une approche ESE se 
fait sans aucun risque de sa part, souvent sans capitalisation 
et avec garantie de performance. 

Ainsi, dans le cas d'un projet sous approche traditionnelle: 

- les coûts habituellement pris en compte sont les coûts 
d'études techniques, de construction et d'ingénierie; 

----3 



Tableau 2: Exemple de montage financier pour un projet réalisé par une ESE 

Détail des coûts $ % C.T.C. 1 % C.T.I.2 % C.T.P. 3 

, ~. , · Ill ', ., , ' 

Coûts de construction (CJ;C.) 
(Équipement et installation 

1. Rapport coûts/coûts de construction (C. T.C) 
2. Rapport coûts/coût total d'investissement (C. T.l.) 
3. Rapport coûts/coût total du projet (C. T.P.) 

785000 

- les coûts de gestion du projet sont rarement considérés, 
la gestion étant réalisée à l'interne; 

- le profit de I'ESE et la prime de performance sur le projet 
ne sont évidemment pas présents; 

- la formation du personnel est souvent négligée voire 
exclue, donc elle n'est pas prise en compte dans les coûts; 

- le suivi du projet et la gérance énergétique sont rarement 
développés (ils sont essentiels dans le cadre d'une ESE puis­
qu'ils visent notamment à vérifier et à garantir les économies 
d'énergie, celles-ci permettant à I'ESE d'être rémunérée). 

~ Par conséquent, l'évaluation des seuls coûts de construction 
du projet (ligne C.T.C.) voire de l'ensemble des coûts tech­

Cl) 1Zl niques normalement considérés dans un projet réalisé de 
'§>- façon traditionnelle (étude technique, C.T.C. et conception) 
~0::: .~ est insuffisante pour représenter les coûts réels associés à un 
~ o.. projet). Le tableau 2 présente un exemple de coûts réels asso­
't:l dés à un projet ainsi que les frais spécifiques associés à la réa­
w ·tl w lisation d'un projet sous approche ESE. 

(-=: :_:j 

ë 0' Stratégie de création d'une ESE 
La stratégie de création d'une ESE repose généralement sur le 
regroupement de plusieurs firmes complémentaires en ges­
tion de projet, ingénierie (efficacité énergétique) et finance­
ment. Les sous-contrats à des firmes externes doivent être 
effectués avec précaution puisque c'est toujours I'ESE qui reste 
ultimement responsable de la performance des projets. 

100,0% 69,6% 51,7% 

Les partenaires les plus fréquemment impliqués dans une ESE 
sont les suivants: 

Firmes de génie-conseil, ou bureau d'études: analyses énergé­
tiques, conception des projets de construction, suivis de 
résultats de projets. 

• Firmes de gestion immobilière:volonté d'amélioration de leur 
propre parc immobilier, gestion de projets de construc­
tion, service d'ingénierie, exploitation et optimisation du 
fonctionnement des bâtiments et/ou des industries, res­
sources financières basées sur des actifs importants; 

• Entrepreneurs en construction ou en entretien: volonté de déve­
loppement de services, gestion des projets de construction; 

• Entrepreneurs en entretien (plus rares): activités de gérance 
énergétique (suivi et contrôle des équipements installés) 
requises dans le cadre d'un contrat de performance; 

• Manufacturiers d'équipements en efficacité énergétique: inté­
rêt pour les projets contribuant à la vente de leurs produits; 

• Utilités publiques (électricité, gaz naturel): atouts en gestion de 
clientèle, capacités financières importantes, situation sou­
vent de monopole de distribution dans des territoires don­
nés et, finalement, intérêt commercial à promouvoir l'effi­
cacité énergétique (diversification d'activités, développement 
ou rétention de marché par l'introduction de technologies 
efficaces, augmentation de la compétitivité des clients et 
donc des activités commerciales). 

l 



Figure 3 : Contrat de garantie 
de performance 

Figure 4: Contrat à économies partagées 

Figure 5: Contrat de prise en charge 
du budget d'exploitation 

Types de contrats offerts par les ESE 
Différents types de contrats de performance sont offerts par 
les ESE, qui sont généralement des variantes des trois types 
de contrats écoénergétiques suivants: 

• Contrat de garantie de performance. L'ESE se fait rémunérer 
pour l'ensemble de ses prestations et garantit les écono­
mies annuelles au client. En cas de sous-performance, I'ESE 
rembourse au client le manque à gagner, garantissant à ce 
dernier la rentabilité minimale du projet attendue dans une 
période donnée. Le financement de projet est souvent réa­
lisé par le client directement (figure 3). 

• Contrat à économies partagées. L'ESE est rémunérée selon 
un pourcentage des économies d'énergie variant de 10% 
à 90% selon la nature des investissements et la durée de 
contrat recherchée par les deux parties. Les investisse­
ments sont le plus souvent réalisés par I'ESE (figure 4). 

• Contrat de prise en charge du budget d'exploitation. L'ESE 
prend en charge le budget total d'énergie et la gestion 
complète du fonctioooement des systèmes de production 
et de consommation d'énergie de l'entreprise visée. Le 
client s'engage à verser à I'ESE, pour toute la durée du 
contrat, une somme annuelle légèrement réduite par rap­
port à sa facture énergétique actuelle (ex.: 10 %) et 
indexée à son budget d'énergie. L'ESE implante les 
mesures d'économie d'énergie et dégage un profit de la 
différence entre le montant payé par les clients et les 
coûts d'exploitation (énergie, entretien) (figure 5). 

Conclusion 
Dans le contexte actuel de rationalisation des dépenses natio­
nales et de préoccupation en matière d'environnement, la mise 
en œuvre des mesures d'économie d'énergie constitue une 
voie privilégiée pour permettre aux institutions gouverne­
mentales, commerciales ou industrielles de réduire leur bud­
get d'exploitation énergétique. Le recours aux entreprises de 
services écoénergétiques et aux contrats de performance 
permet de faciliter à la fois la mobilisation du financement 
nécessaire à l'introduction des mesures d'efficacité énergé­
tique et la gestion des projets d'efficacité énergétique. Le déve­
loppement des ESE étant également une source de création 
d'emplois et de dynamisation des économies nationales, il est 
attendu que les ESE se développent de plus en plus, dans les 
pays industrialisés comme dans les pays en développement. 
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